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TYPE A1 (1) 
 
 

1 - TUYAUTERIE 
 L’espace annulaire n’est pas obstrué à la pénétration dans l’habitation 

 

2 -  ROBINETS 
 Pas de robinet de commande accessible et manœuvrable pour l’appareil 
 

3 - ALIMENTATION GAZ DES APPAREILS 
 Longueur supérieure à 2 m d’un tuyau souple d’alimentation gaz 
 Date limite du tuyau souple d’alimentation gaz dépassé 
 

4 - INSTALLATION DES APPAREILS 
 Volume et ouvrant non réglementaire 
 Absence de sortie d’air (dans le cas où elle serait nécessaire) 
 

5 - TIGE APRES COMPTEUR 
 L’appareil ne possède pas de robinet de commande et il n’a pas d’organe de coupure sur tige 
 L’appareil de cuisson n’est pas alimenté par tuyauterie fixe ou tuyau flexible à embouts méca-

niques vissés 
 

6 - FONCTIONNEMENT DES APPAREILS 
 Tirage incertain (1 ou 2 Pa) 
+ CO fumées inférieur à 300  ppm ou CO Ambiant inférieur à 10 ppm  
 
 

 
 

(1)  Anomalie nécessitant une réparation dans un délai à la convenance du propriétaire 
 

LISTE DES NON CONFORMITÉS  (selon référentiel AFGAZ en vigueur) 


